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VÉRIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES
A LA CHARGE DE L’ENTREPRISE
UTILISATRICE DU MATÉRIEL

Les vérifications réglementaires à la charge
du chef d’établissement dont le personnel
utilise du matériel sont définies dans l’arrêté
du 21 décembre 2004.

Les 3 types d’examen sont les suivants :
examen d’adéquation, examen de montage
er d’installation, examen de l’état de
conservation.

Les vérifications à effectuer sont les
suivantes:

• vérification avant mise ou remise en
service comportant un examen
d’adéquation, un examen de montagne et
d’installation ainsi qu’un examen de l’état de
conservation.

• vérification journalière consistant en un
examen de l’état de conservation en vue de
s’assurer que l’échafaudage n’a pas subi de
dégradation perceptible pouvant créer des
dangers.

• vérification trimestrielle consistant en
un examen approfondi de son état de
conservation.

Nota : A la suite d’une interruption
d’utilisation d’au moins 1 mois, il y a lieu de
procéder à une vérification de remise en
service.

Document élaboré par la
Commission Technique du
Syndicat Français de
l’Echafaudage.
Cette commission réunit
fabricants d’échafaudages,
installateurs et préventeurs
(INRS, CRAMIF, OPPBTP).
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